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ARTICLE 18

À l’alinéa 1, rétablir le I dans la rédaction suivante :

« I. – Le Gouvernement réalise annuellement une campagne nationale de sensibilisation et 
d’information relative au deuil et à son accompagnement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à rétablir la campagne 
d’information et de sensibilisation liée au deuil et prévue dans la rédaction de l’Assemblée 
Nationale.

En effet, les difficultés du deuil et de la fin de vie d’un proche sont des moments intimement 
difficiles qu’une campagne de sensibilisation permettrait d’aider à traverser, que ce soit en 
préparant l’entourage à l’événement ou en informant sur les ressources disponibles.

Le 4e baromètre sur le vécu du deuil du centre de recherche pour l’étude et l’observation des 
conditions de vie (Crédoc) du 10 octobre 2025 révèle que la quasi-totalité des français sont 
concernés avec 89 % des personnes interrogées qui déclarent avoir vécu un décès marquant. Face à 
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cette période éprouvante, il est nécessaire de développer les moyens d’information et 
d’accompagnement alors que 60 % des personnes endeuillées souffrent d’épisodes dépressifs, une 
personne sur cinq de pensées suicidaires et que la moitié évoque un sentiment d’isolement profond.

Nous proposons donc le rétablissement de cette campagne d’information et de sensibilisation qui a 
été supprimée par le Sénat.


